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REGLEMENT DE LA CONSULTATION

Article premier : Objet et étendue de la consultation

1.1 - Objet de la consultation

La présente consultation concerne : 

Marché de travaux pour la création de salles de cours BTS Environnement Nucléaire au lycée de l’Estuaire à Blaye.
Lieu(x) d’exécution : 41, rue Jaufré Rudel – 33390 BLAYE
Réalisation de prestations similaires :
Les prestations pourront donner lieu à un nouveau marché pour la réalisation de prestations similaires, passé en application de la procédure adaptée du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 et qui seront exécutées par l’attributaire de ce présent marché dans les conditions d’exécution identiques aux conditions du marché initial 

Ce nouveau marché devra être conclu dans les trois ans à compter de la notification du présent marché.

1.2 - Etendue de la consultation

La présente procédure adaptée est soumise aux dispositions de l’article 27 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016. 

1.3 - Décomposition de la consultation

Découpage éventuel en lots et/ou tranches : VOIR FICHE D'OPERATION 
1.4 - Conditions de participation des concurrents

L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du titulaire.

En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur est un groupement solidaire. Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il pourra se voir contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait du pouvoir adjudicateur tel qu’il est indiqué ci-dessus.

Le maître d’ouvrage impose au groupement d’être solidaire à l’attribution du marché afin:

- de palier à d’éventuelles défaillances d’entreprises co-traitantes et retarder ainsi le chantier et les autres lots le cas échéant

- de pouvoir assurer au maître d’ouvrage la bonne exécution des travaux

En cas de groupement, chaque co-traitant devra avoir la capacité juridique, technique et financière d’assurer l’exécution du marché en cas de défaillance d’un des membres du groupement et disposer des assurances professionnelles correspondantes.

 Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois :

- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ; 

- En qualité de membres de plusieurs groupements.

- Un même opérateur ne peut pas être mandataire de plus d’un groupement pour un même marché public 

Dans le cadre des marchés à tranches, les prix seront établis sans rabais ni dédit.

Article 2 : Conditions de la consultation

2.1 - Durée du marché - Délais d’exécution

Le délai d’exécution des travaux est de : 3 mois (y compris période de préparation) à compter de la notification des travaux
A titre indicatif la période de démarrage des travaux est prévue en Eté 2017
2.2 - Variantes Libres / Variantes imposées (prestation similaires ou alternatives)
2.2.1 Variantes Libres

Aucune variante Libre n’est autorisée
2.2.2 Variantes imposées (prestations supplémentaires ou alternatives)
Aucune Variante imposée n’est prévue. (Anciennement prestations supplémentaires éventuelles, solutions alternatives ou option technique).
2.3 - Tranches 

Sans objet 

2.4 - Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.

2.5 - Mode de règlement du marché et modalités de financement

Les travaux seront financés selon les modalités suivantes : Fonds Régionaux.
Avance forfaitaire :
L’avance est versée dans les conditions définies à l’annexe n°4 « Dispositions relatives à l'avance forfaitaire » du présent document.
Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes.

Dispositions applicables en matière de facturation électronique :
Sans objet dans ce cas précis car la facture doit être transmise au maître d'œuvre qui n'est pas une entité publique habilitée à recevoir des factures électroniques sur la plateforme CHORUS PRO.
2.6 - Conditions particulières d’exécution

Cette consultation ne comporte aucune des conditions particulières d’exécution visées par l’article 14 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016. 

Aucune prestation n’est réservée au profit d’entreprises ou d’établissements visés par les articles 13 et 14 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016.

Article 3 : Les intervenants

3.1 - Maîtrise d’œuvre
La maîtrise d’œuvre est assurée par : Voir fiche d'opération
3.2 - Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier

La mission d’ordonnancement, pilotage et coordination du chantier est assurée par : Voir fiche d'opération
3.3 - Contrôle technique

Les travaux du présent marché sont soumis au contrôle technique au sens de la loi du 4 janvier 1978 (cf. Fiche d'opération)
3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs

Les prestations, objet de la présente consultation, relèvent du niveau III de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé.

3.4.1 - Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé

Les entreprises seront tenues de remettre au coordonnateur S.P.S., un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé simplifié.

Article 4 : Contenu du dossier de consultation

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes :

· Le présent règlement de la consultation (R.C.)

· Les cahiers des clauses techniques particulières par lots (C.C.T.P.) et les documents annexés

· Les plans

· Les décompositions de prix global forfaitaire

· Les modèles DC1, DC2, d’attestations sur l’honneur et de situation de travaux

· Le modèle pour remplir le mémoire technique et la (les) fiche(s) des principaux matériaux 

Le dossier de consultation est disponible gratuitement à l’adresse électronique suivante : http://demat-ampa.fr  référence de la consultation 2017B000T04181.

NB : En cas de retrait anonyme du dossier de consultation sur la plate-forme de dématérialisation, le candidat est averti qu’il n’aura pas accès aux différentes correspondances, et notamment à la publication des questions/réponses ou encore à la modification du dossier de consultation en cours de marché. Ces correspondances seront adressées uniquement aux candidats identifiés.

Aucune demande d’envoi du dossier sur support papier, physique électronique n’est autorisée.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail au dossier de consultation. Ces modifications devront être reçues par les candidats au plus tard 8 jours avant la date limite de réception des offres. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.
Article 5 : Présentation des candidatures et des offres

Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO.

Si les offres des concurrents sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté ; cette traduction doit concerner l'ensemble des pièces de la candidature et l'ensemble des pièces de l'offre remises.
5.1 - Documents à produire

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et signées par lui :

Pièces de la candidature : 
Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus à l’article 48 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 :
· La lettre de candidature (utiliser le modèle de DC1 joint au dossier de consultation) incluant l’habilitation du mandataire par ses cotraitants en cas de groupement momentané d’entreprises ; incluant la déclaration sur l’honneur dument datée et signée par le ou les candidats

· Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente (présenter le pouvoir en annexe : extrait K.bis …)

· Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ;

· Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner mentionnés aux articles 45 et 48 de l'Ordonnance nº2015-899 du 23 juillet 2015 (ou cf. DC1 - page 3 : dûment datée et signée avec le cachet de la société);

Pour les DC1 et DC2 : il est demandé d’utiliser les modèles fournis dans le dossier de consultation des entreprises. 

Les renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise tels que prévus à l’article 44 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 :
· Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques professionnels ;

· Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les travaux objet du contrat, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ; 

Les renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l’entreprise tels que prévus à l’article 44 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 :
· Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années ;

· Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d’attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, l’époque et le lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été effectués selon les règles de l’art et menés régulièrement à bonne fin ;

· Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de contrats de même nature ;

· La preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen, notamment par des certificats d’identité professionnelle ou des références de travaux attestant de la compétence de l’entreprise à réaliser la prestation pour laquelle elle se porte candidate.
En l’absence de références, le candidat est appelé à fournir tout élément de nature à justifier ses capacités à réaliser les travaux faisant l’objet du marché.

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique.


En application de l’article 3.1 du CCAG Travaux, le maître d’ouvrage pourra être amené dans le cadre de l’exécution du marché à envoyer des « notifications et informations » par échanges dématérialisés 


L’entreprise doit donc indiquer dans sa candidature l’adresse électronique de référence.
NOTA : Conformément à l'article 55-I du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, avant de procéder à l’examen des candidatures, si l’on constate que des pièces visées à l'article 5 du présent règlement sont manquantes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur peut décider de demander au candidat concerné de produire ou compléter ces pièces dans un délai approprié et identique pour tous. Le pouvoir adjudicateur peut informer les autres candidats qu’ils ont la possibilité de compléter leur candidature dans le même délai.

Pièces de l’offre : 
Un projet de marché comprenant :

Pièces « obligatoires »
- La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) (toute décomposition de prix forfaitaire demandée sera présentée sous la forme d’un détail estimatif comprenant, pour chaque nature d’ouvrage ou chaque élément d’ouvrage la quantité à exécuter prévue par le candidat et le prix de l’unité correspondant). La signature et le cachet de la société sont conseillés.
NB : le candidat veillera à remplir le cadre de dpgf fourni au DCE, et à ne pas le modifier.

Pièces « souhaitées »
- Le mémoire technique présentant les moyens humains et matériels mis en œuvre, Schéma d'Organisation et de Gestion des Déchets - SOGED / démarche environnementale, respect du planning et l’organisation du chantier

- Les fiches des principaux matériaux / produits.
NB : Les entreprises qui remettront leur offre sous format papier devront fournir :
- Un exemplaire papier « original » et une copie sur CD des pièces de l’offre (DPGF, mémoire technique, fiches matériaux, SOGED, …). 

La DPGF devra être remise sur CD, sous format excel et sous format pdf.
Le dossier sera transmis au moyen d’un pli contenant les pièces de la candidature et de l’offre.

NOTA :
L’attention des candidats est attirée sur le fait que s’ils veulent renoncer au bénéfice de l’avance prévue à l’annexe n°4 « Dispositions relatives à l'avance forfaitaire » du présent document, ils doivent le préciser à l'annexe 1 de la lettre de commande, transmise à l’attributaire lors de la notification du présent marché.
5.2 - Usage de matériaux de type nouveau

Sans objet.

Article 6 : Sélection des candidatures et jugement des offres

La sélection des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique.

Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont :

Conformément à l'article 55 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016, les candidatures seront jugées sur les capacités techniques et professionnelles, économiques et financières des candidats. En cas de groupement, l'appréciation des capacités s'effectuera de manière globale.
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante :

	Critères
	Points

	1-Prix des prestations
	70

	2-Valeur technique (qualité de la DPGF, fiches des principaux matériaux / produits, qualité du mémoire technique)
	30


1)
Critère prix N1 noté sur 70 points
Noté suivant formule 
70 x [1 - 2,5 [(offre examinée - offre la moins disante) / prix de l'offre la moins disante)]]

NB : Toute note qui serait négative sera affectée d'une note égale à 0 (zéro) lors de l'analyse du critère prix.

2) Critère technique N2 noté sur 30 points
L'absence de dpgf rendra l'offre irrégulière. Le candidat sera éliminé.

o
10 points pour la qualité des cadres de dpgf

-
Dpgf faible qualité = 1

-
Dpgf moyenne qualité = 5

-
Dpgf bonne qualité = 10

NB : le candidat veillera à remplir le cadre de dpgf fourni au DCE, et à ne pas le modifier

o
15 points pour la qualité du mémoire technique. 

-
L'absence sera notée 0. 

-
Faible qualité = 1

 -
Moyenne qualité = 5 

-
Bonne qualité = 10

-
Très bonne qualité = 15

o
5 points pour la qualité des matériaux/produits : production des fiches techniques de matériaux/produits

-
L'absence sera notée 0. 

-
Faible qualité = 1 

-
Moyenne qualité = 3 

-
Bonne qualité = 5 

Le classement des offres sera établi sur la base de la note globale obtenue par chaque proposition et déterminée comme suit :

Note Globale sur 100 points = N1 +N 2
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d’addition ou de report) seraient constatées dans l’offre du candidat, l’entreprise sera invitée à confirmer l’offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de négocier par écrit, à l’issue de l’analyse des offres, avec les candidats, dans le respect des principes fondamentaux de la commande publique. La négociation ne pourra porter que sur des éléments en lien avec les critères de sélection des offres ci-dessus détaillés. Le pouvoir adjudicateur se réserve également le droit d’attribuer le marché public sur la base des offres initiales sans recourir à la négociation.
Le ou les candidats retenus produisent les certificats et attestations de l’article 51 du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours à compter de la demande.
Dans le cas où ces justificatifs ne pourraient pas être produits dans le délai imparti par le candidat retenu, l’offre sera rejetée et le candidat éliminé.

Le Pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de retenir le candidat ayant présenté l'offre classée immédiatement après au regard des critères de jugement.

Une attestation d’assurance décennale devra également être produite dans le même délai.

Article 7 : Conditions d’envoi ou de remise des plis

7.1 – Transmission sous support papier

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions :

Offre pour :
Marché de travaux pour la création de salles de cours BTS Environnement Nucléaire au lycée de l’Estuaire à Blaye – Opération n° 9353A17CF1 – Marché n° 2017B000T04181

Lot n° ………………
NE PAS OUVRIR
Ce pli doit contenir dans une seule enveloppe, les pièces définies dans le présent document et devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec avis de réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante :

BORDEAUX METROPOLE AMENAGEMENT

38 RUE DE CURSOL

CS 80010

33001 BORDEAUX CEDEX

URL : Par voie électronique https://demat-ampa.fr 
Le pli qui serait remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne sera pas retenu.

7.2 – Transmission électronique

Le pouvoir adjudicateur préconise la transmission des documents par voie électronique à l’adresse suivante : https://demat-ampa.fr. Le choix du mode de transmission est irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode de transmission à tous les documents transmis au pouvoir adjudicateur.

Par contre, la transmission des documents sur un support physique électronique (CD-ROM, disquette ou tout autre support matériel) n’est autorisée que pour la copie de sauvegarde et la copie supplémentaire sur CD demandée en plus de l’exemplaire papier.

Les conditions de présentation des plis électroniques sont similaires à celles exigées pour les réponses sur support papier (fichiers distincts dont l’un comporte les pièces de la candidature et l’autre, les pièces de l’offre, dans le cas d’une seule enveloppe). Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique.

Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid.

Le pli peut être doublé d’une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l’identification de la procédure concernée.

Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants : 

. Format Microsoft Word («.doc» ou «.docx») (Version Word 97 et postérieures)

. Format Adobe Acrobat («.pdf») (Version Acrobat 5 et postérieures)

. Format Microsoft Excel («.xls») (Version Excel 97 et postérieures)

. Format AUTOCAD («.dwg») pour les plans complémentaires 

. Format JPG pour les éléments graphiques d’illustration

. Format PPT, dwg et msp

. Les fichiers compressés seront regroupés dans des archives au format .ZIP 

Chaque pièce pour laquelle une signature papier est exigée peut faire l’objet d’une signature électronique individuelle et conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. La seule signature électronique du pli n’emporte pas valeur d’engagement du candidat.

Le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le Niveau (**) du RGS. Les certificats RGS (Référentiel Général de Sécurité) sont référencés dans une liste de confiance française (http://references.modernisation.gouv.fr) ou dans une liste de confiance d’un autre Etat-membre de l’Union européenne.

Toutefois, le candidat est libre d’utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux obligations minimales résultant du RGS. Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification de cette conformité.

Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat.

Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il est conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi.

Les documents transmis par voie électronique seront re-matérialisés après l’ouverture des plis. Les candidats sont informés que l’attribution du marché pourra donner lieu à la signature manuscrite du marché papier.

A) Transmission des candidatures et des offres :

Cette opération nécessite une authentification sur la plate-forme et l’acquisition d’un certificat de signature électronique.

Les catégories de certificats de signature utilisées pour signer électroniquement doivent être, d’une part, conformes au référentiel intersectoriel de sécurité et, d’autre part, référencées sur une liste établie par le ministre chargé de la réforme de l’Etat.

Le référentiel intersectoriel de sécurité et la liste des catégories de certificats de signature électronique mentionnés ci-dessus sont publiés sous forme électronique à l’adresse suivante : http://references.modernisation.gouv.fr 

Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat.

Si une candidature électronique n’est pas admise, l’offre correspondante est éliminée des fichiers de la personne publique sans avoir été lue. Le candidat en sera informé par courrier électronique envoyé à l’adresse électronique qu’il aura fournie lors du retrait du DCE électronique ou du dépôt de l’offre.

Il est à préciser que le choix du mode de transmission est irréversible. Ainsi, l’utilisation d’un mode de transmission différencié entre la candidature et l’offre n’est pas autorisée, tout comme l’envoi d’un même pli sur support papier (ou sur support physique électronique) et par voie électronique. Dans ces deux cas, les plis seront considérés comme non recevables.

Concernant les conditions de présentation des plis électroniques, elles sont identiques à celles exigées pour les réponses sur support papier.

Les candidats doivent désigner la personne habilitée à les représenter : le pouvoir adjudicateur doit pouvoir s’assurer que les candidatures et les offres sont signées et transmises par cette personne habilitée. Les candidats mettront en place des procédures permettant cette vérification.

Tout document électronique envoyé par un candidat dans lequel un virus informatique est détecté par le portail « marchés publics » fait l’objet d’un archivage de sécurité sans lecture dudit document. Ce document est dès lors réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat en est immédiatement informé à l’écran, cette information étant confirmée par courriel du portail « marchés publics ». Les candidats sont donc invités à faire analyser leur pli par un anti-virus à jour avant envoi.

Dans le cas de candidatures groupées conformément à l’article 45 du Décret nº 2016-360 du 25 mars 2016, le mandataire assure la sécurité et l’authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.

Les documents devront être transmis au format ZIP qui est un format de compression de fichiers ; les outils de compression/décompression au format ZIP sont accessibles gratuitement depuis la plate-forme (rubrique « téléchargements »).

B)
Copie de sauvegarde :

Le candidat qui transmet sa proposition par voie dématérialisée, a la possibilité de transmettre aussi une copie de sauvegarde sur support physique électronique ou sur support papier.

Cette copie doit parvenir dans les délais impartis pour la remise des candidatures et/ou des offres fixés sur la page de garde du présent document.

Cette copie de sauvegarde doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible : « copie de sauvegarde ».

La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les cas suivants :

1.
Lorsqu’elles sont accompagnées d’une copie de sauvegarde, les candidatures et les offres transmises par voie électronique et dans lesquelles un programme informatique malveillant est détecté par le pouvoir adjudicateur donnent lieu à l’ouverture de la copie de sauvegarde.

La trace de la malveillance du programme est conservée par le pouvoir adjudicateur.

2.
Lorsqu’une candidature ou une offre a été transmise par voie électronique, mais n’est pas parvenue au pouvoir adjudicateur dans les délais de dépôt des candidatures et des offres ou bien n’a pas pu être ouverte par le pouvoir adjudicateur, celui-ci procède à l’ouverture de la copie de sauvegarde, sous réserve que celle-ci lui soit parvenue dans les délais de dépôt des candidatures et des offres.

3.
Si le pli contenant la copie de sauvegarde n’est pas ouvert, il est détruit par le pouvoir adjudicateur.

En cas d’ouverture de la copie de sauvegarde, si un programme informatique malveillant est détecté par le pouvoir adjudicateur, cette copie ne fait pas l’objet d’une réparation. Ce document est réputé n’avoir jamais été reçu et le candidat concerné en est informé dans les conditions de l’article 99 du Décret nº 2016-360 du 25 mars 2016.
Dans le cas de candidatures groupées conformément à l’article 45 du Décret nº 2016-360 du 25 mars 2016., le mandataire assure la sécurité et l’authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement.

Pour toute difficulté rencontrée lors du dépôt électronique de l’offre sur la plateforme des marchés publics, veuillez contacter l’assistance téléphonique ouverte de 9h00 à 19h00 au 01.76.64.74.02
Article 8 : Renseignements complémentaires

8.1 - Demande de renseignements

	J1
	2
	3
	4
	5
	6
	7

	Date limite de réception de la demande de renseignements complémentaires
	
	
	
	
	
	Date limite de remise des offres


Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir une demande (décomptés à partir de la réception de la demande dans nos services) avant la date limite de réception des offres (jour de réception non inclus), une demande écrite à :
	Renseignement(s) administratif(s) et technique(s) :
BORDEAUX METROPOLE AMENAGEMENT

38 RUE DE CURSOL

CS 80010

33001 BORDEAUX CEDEX

Tel : 05.56.99.31.99

Fax :05.56.98.21.04

URL : Par voie électronique https://demat-ampa.fr 


Les candidats pourront également transmettre leur demande par l’intermédiaire du profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur, à l’adresse URL suivante : https://demat-ampa.fr 

Une réponse sera alors adressée à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l’ayant téléchargé après identification, 4 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres.

NB : Au cours de son étude, le candidat est tenu de contrôler la cohérence des indications du DCE. En cas d’incohérence ou de doute, il lui appartiendra de poser les questions qui s’imposent. 

8.2 - Visites sur sites et/ou consultations sur place

Les entreprises désirant se rendre sur le site, devront prendre rendez-vous avec le maître d’oeuvre
NB : Aucune question ne devra être posée lors de cette visite. Si l’entreprise a des questions, elle adressera une demande écrite à https://demat-ampa.fr
8.3 - Voies et délais de recours

Le tribunal territorialement compétent est : 

Tribunal Administratif de Bordeaux,

9 rue Tastet - CS 21490, 

33063 Bordeaux cedex, 

Tél : +33 556993800 Fax : +33 556243903

E-mail : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr
URL: http://bordeaux.tribunal-administratif.fr 

En cas de difficultés survenant lors de l'exécution des marchés, l’organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : 

CCIRA de Bordeaux

Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends ou litiges relatifs aux marchés publics de Bordeaux, 

103 bis, rue Belleville - B.P.952, 

33063 Bordeaux cedex, 

Tél. : + 33 557019751 / Tél : +33 557019750 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l’introduction des recours, les candidats devront s’adresser à : 

Greffe du Tribunal Administratif de Bordeaux, 

9 rue Tastet - CS 21490, 

33063 Bordeaux cedex, 

Tél : +33 556993800 Fax : +33 556243903

E-mail : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr
URL: http://bordeaux.tribunal-administratif.fr
Article 9 : Clauses complémentaires

1/ Le dossier ne contient pas d’acte d’engagement. Le marché sera formalisé à l’attributaire sous forme de lettre de commande.

2/ Dispositif de Vigilance 

Le titulaire s'engage à fournir tous les 6 mois à compter de la notification du marché et jusqu'à la fin de l'exécution de celui-ci, les pièces et attestations sur l'honneur prévues à l'article D8222-5 ou D 8222-7 du Code du travail. 

Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus sont à déposer par le titulaire et les co-traitants éventuels sur la plateforme en ligne, mise à disposition gratuitement, par B.M.A, à l'adresse suivante :
 http://www.e-attestations.fr.

ANNEXE 1 au Règlement de la consultation : Fiche descriptive d'opération

FICHE DESCRIPTIVE D’OPERATION N° 9353A17CF1
Maître de l'ouvrage : REGION NOUVELLE-AQUITAINE 

Mandataire : Bordeaux Métropole Aménagement – 38, rue de Cursol – CS80010 – 33001 Bordeaux Cedex

Lieu d’intervention : Lycée de l’ESTUAIRE – 41, rue Jaufré Rudel – BP1 33394 BLAYE

Description des travaux :  Création de salles BTS environnement nucléaire
Durée prévisible des travaux : 3 mois

Période prévisible d’engagement : Eté 2017

Désignation des lots :

Lot 1 : Plâtrerie – Démolition – Plafonds – Menuiseries bois et aluminium

Lot 2 : Electricité – Chauffage – CVC

- Maître d’œuvre : Sarl ZARUBA Architectes - 11, rue Lamartine – 33390 BLAYE
Missions : APS, APD, PRO, ACT, VISA2, DET, AOR, DIAG, ENV, SSI, OPC.

 - Contrôleur technique : QUALICONSULT
Bâtiment C – Avenue de l’Hippodrome – 33170 GRADIGNAN

Missions : L, S, Hand, PS, P1, LE, PV, Ph, Th, F, Verif Tec, Verif Ini, HandCo, AssCom.

- Coordonnateur SPS : BUREAU PROMPTACTION
22, rue Saint Georges – 24400 MUSSIDAN
Niveau III à risques particuliers   

ANNEXE 2 au Règlement de la consultation : Modèle non exhaustif de mémoire technique et fiches matériaux

Modèle de MEMOIRE TECHNIQUE (à compléter par l’entreprise)

Le mémoire technique présente les moyens humains et matériels mis en œuvre, Schéma d'Organisation et de Gestion des Déchets - SOGED / démarche environnementale, respect du planning et l'organisation du chantier

1/ MOYENS HUMAINS ET MATERIELS MIS EN OEUVRE

(Effectifs moyens prévus pour la réalisation des travaux, type de matériels et outillage…)

2/ SYSTEME ORGANISATIONNEL DE GESTION DES DECHETS 
3/ DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE

4/ RESPECT DU PLANNING 

5/ ORGANISATION DU CHANTIER

(Accès chantier, …)

Cachet et signature de l’entreprise

Modèle de FICHE DES PRINCIPAUX MATERIAUX (à compléter par l’entreprise)

(Marques, origine, fournisseurs…)

Cachet et signature de l’entreprise
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Le SOGED est à compléter et à signer par chaque entreprise

Nom de l’entreprise :
Lot :
Date :

1°) GESTION DES DECHETS DE CHANTIER 

Identifier les différents types de déchets produits : cocher les cases correspondantes.

INERTES :
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Béton, briques, tuiles et céramiques (et béton revêtus de colles amiantés)

Mélange de béton, tuiles et céramiques (ne contenant pas de substances dangereuses)

Verre (ne contenant pas de substances dangereuses)

Mélange bitumineux ne contenant pas de goudrons.

Terres et cailloux

Matériaux minéraux d’isolation : laine de verre, de roche et de laitier, verre expansé

Déchets de construction en mélange ne contenant que des déchets minéraux (ne contenant pas de substances dangereuses)

BANALS (non inertes et non dangereux) :
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Matériaux de construction à base de gypse (ne contenant pas de substances dangereuses) : carreaux de plâtre, plaques de plâtre, enduit plâtre.

(Nécessité d’une alvéole spécifique)
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Bois non traité

Matières plastiques : menuiserie revêtement de sols et canalisation PVC.

Métaux : cuivre, bronze, laiton, aluminium, plomb, zinc, fer, acier, métaux en mélange et câbles ne contenant pas de substances dangereuses.
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Matériaux non minéraux d’isolation ne contenant pas de substances dangereuses : polystyrène expansé, polyuréthane.

Produits de revêtement ne contenant ni solvants organiques ni substances dangereuses : peintures et vernis, déchets de revêtement en poudre, colles et mastics, déchets liquides, suspension aqueuse.

DANGEREUX :
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Tout déchet contenant des substances dangereuses (peintures avec solvants, boues de peintures) ou souillés avec des substances dangereuses (chiffons ou emballages souillés),
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Goudron et tous produits goudronnés.

Terres polluées

Matériaux d’isolation à base de ou contenant des substances dangereuses.

EMBALLAGES :
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Emballages 

PROPRES :

Bois
Papiers / Cartons
Plastiques
Autres (Précisez)

Remplir le plus complètement possible le tableau suivant, en vous aidant de la notice.

	Type de
déchets

(1)
:
	Quantité estimée (2)
	Réduction à la source (3)
	Description
du
schéma

d’élimination (4)
	Moyens utilisés (5)
	Surface nécessaire (6)
	Justificatif (7)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	NOTICE

· (1) Type de déchets : préciser la nature des déchets s’ils suivent des circuits différents. Au minimum : inertes, plâtre, banals, dangereux, emballages

· (2) Quantité estimée : indication en volume, ou à défaut en nombre de pièces : x palettes, x emballages de tel élément...

· (3) Réduction à la source : préciser les moyens utilisés pour limiter la production de déchets sur le chantier : consigne, calepinage, préfabrication en atelier ...

· (4) Description du schéma d’élimination : décrire comment est pris en charge chaque déchet sur le chantier, de sa production par le compagnon à sa prise en charge dans un site réglementaire. Préciser le devenir de chaque déchet : recyclage, valorisation matière ou énergétique, enfouissement.

· (5) Moyens utilisés : préciser le matériel utilisé (exemple : big bag, poubelle individuelle, benne de volume x, …) et/ou le prestataire.

· (6) Surface nécessaire : préciser la surface éventuellement nécessaire à la mise en œuvre du dispositif décrit. (Ex pour les bennes, pour un tas temporaire...)

· (7) Justificatif : indiquer quel justificatif vous pouvez produire concernant le dispositif mis en place. Ex : bordereau de suivi des déchets (obligatoire pour les déchets dangereux), bordereau de suivi autre, facture de prestataire, facture de matériel, bon de dépôt en déchèterie...


2°) PROPRETE – NETTOYAGE

	Décrire brièvement comment sera assuré le nettoyage et la propreté du chantier : quelles sont les consignes, comment sont-elles diffusées, comment s’exerce la responsabilité de chacun, quels sont les moyens de contrôle mis en place :


3°) NUISANCES ACOUSTIQUES

	Fournir la liste des tâches bruyantes :


Nom de la personne responsable « chantier propre » : Cette personne participera-t-elle aux réunions de chantier ?

Oui

Non


Dans ce cas, comment sera assuré l’information sur l’organisation globale du chantier ?

ANNEXE 3 au Règlement de la consultation : Modèles à compléter DC1 / Attestations sur l'honneur 
Je soussigné(e), …………………………………………………………………………...……

agissant en qualité de ……………………………………………….……………………….. 

pour le nom et pour le compte la société ………………………….……………………….., 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR – A fournir avec la candidature
(A remplir par le candidat individuel ou chaque membre du groupement)
déclare sur l’honneur n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 et 48 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 

Le candidat fait-il l’objet d’une procédure de redressement judiciaire ou d’une procédure étrangère équivalente ?

(Cocher la case correspondante.)



 NON   FORMCHECKBOX 
  
OUI   FORMCHECKBOX 
  




(Dans l’affirmative, joindre la copie du jugement correspondant.)
ATTESTATION SUR L'HONNEUR - à fournir par le candidat attributaire
(Entreprises domiciliées en France - article D. 8222-5 du code du travail)

(A remplir par le candidat individuel ou chaque membre du groupement)
atteste sur l’honneur: 

· avoir déposé, auprès de l’administration fiscale, à la date de la présente attestation, l'ensemble des déclarations fiscales obligatoires (article D. 8222-5 1° b) du code du travail) ; 

· de la réalisation du travail par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. 1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (article D. 8222-5 3°du même code).

s’engage à fournir la présente attestation et les documents listés à l’article D. 8222-5 du code du travail à la conclusion du contrat et tous les six mois jusqu'à la fin de son exécution.

Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus sont à déposer sur la plateforme en ligne, mise à disposition gratuitement, par B.M.A, à l'adresse suivante : http://www.e-attestations.fr
Date, signature et cachet de la société

A ………………………………, le …………………………….

ATTESTATION SUR L'HONNEUR - à fournir par le candidat attributaire
 (Articles D. 8254-2 et L. 5221-2 du code du travail)

(A remplir par le candidat individuel ou chaque membre du groupement)
Je soussigné(e), ………………………………………………………………………………………………, 

agissant en qualité de ……………………………………………….………………………………………… 

de la société …………………………………………………………………………………………………….., 

atteste sur l’honneur: 

(  ne pas employer de salariés étrangers

Dans le cas où cette situation changerait, la société s’engage lors du renouvellement des documents obligatoires imposé par l’article L. 8222-1 du code du travail à déclarer ses salariés étrangers.
(  employer les salariés étrangers suivants :

La liste nominative des salariés étrangers employés par l’entrepreneur et soumis à autorisation de travail, conformément aux articles D. 8254-2 à -5 du Code du travail. 

	Nom du salarié
	Date d’embauche
	Nationalité
	Type / N° d’ordre du titre valant autorisation de travail

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Conformément à l’article D. 8254-4 du Code du travail, l’entreprise s’engage à adresser la liste nominative des salariés étrangers soumis à autorisation de travail tous les six mois, jusqu'à la fin de l'exécution du contrat.

Date, signature et cachet de la société

A ………………………………, le …………………….

Ne sont pas soumis à autorisation de travail :

· Les ressortissants des états membres de l’Union Européenne : Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Grèce, Finlande, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays Bas, Portugal, Royaume-Uni, Suède, Chypre, Malte, République Tchèque, Estonie, Lettonie, Lituanie, Hongrie, Pologne, Slovénie et Slovaquie,

· Les ressortissants des autres états parties à l’accord sur l’Espace économique européen : Islande, Liechtenstein et Norvège,

· Les ressortissants de la Confédération Helvétique.

ANNEXE 4 au Règlement de la consultation : DISPOSITIONS RELATIVES A L'AVANCE FORFAITAIRE

ANNEXE A LA LETTRE DE COMMANDE/CONSULTATION 

AVANCE FORFAITAIRE
Une avance est accordée à l’entrepreneur titulaire dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur (article 110 du Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016) et par la décision de plan de relance de la Région face à la situation économique, sauf renonciation expresse par le titulaire du marché, pour les marchés de plus de 20 000 € HT conformément aux dispositions / conditions suivantes :
Le montant de l’avance est le suivant : 30% pour les marchés dont le montant est compris entre 20 000 € HT et 149 999,99 € HT, sans contrepartie de production de garantie par le titulaire
Bénéficiaires de l’avance :

Lorsque le marché est passé avec un contractant unique, avec des entrepreneurs groupés conjoints ou, éventuellement, avec des sous-traitants ayant droit au paiement direct, les dispositions réglementaires sont applicables à la fois aux travaux exécutés directement par le titulaire ou le mandataire et, à ceux exécutés par chaque cotraitant ou sous-traitant ayant droit au paiement direct. 

Les modalités de détermination du montant des avances à verser au prestataire, aux cotraitants ou sous-traitants s’appliquent alors au montant TTC des travaux réalisés par le titulaire, par chacun des cotraitants conjoints ou chacun des sous-traitants ayant droit au paiement direct.

En cas de groupement solidaire, éventuellement avec des sous-traitants ayant droit au paiement direct, si les paiements des membres du groupement sont effectués sur un compte commun, les dispositions réglementaires sont applicables au seul mandataire, au nom et pour le compte du groupement, pour la part du marché non sous-traitée. Les modalités de détermination du montant de l’avance à verser au mandataire, ou aux sous-traitants s’appliquent alors au montant TTC des travaux réalisés par l’ensemble des cotraitants solidaires ou par chacun des sous-traitants ayant droit au paiement direct.

En cas de groupement solidaire, éventuellement avec des sous-traitants ayant droit au paiement direct, si les paiements des membres du groupement sont répartis sur chacun des membres du groupement, les dispositions réglementaires sont applicables à la fois aux travaux exécutés par le mandataire et, à ceux exécutés par chaque cotraitant ou sous-traitant ayant droit au paiement direct de la même façon qu’un groupement conjoint. 

Le sous-traitant est soumis à l’obligation de présenter, en contrepartie de l’avance qu’il demande, une garantie à première demande d’un montant équivalent à cette avance, dans les mêmes conditions que celles applicables à l’entrepreneur principal.

En cas d’agrément d’un sous-traitant en cours de chantier, si le titulaire, mandataire ou cotraitant du marché a perçu une avance, la part d’avance correspondant à la partie du marché sous-traitée devra être remboursée. Ce remboursement s’impute sur les sommes qui sont dues par le pouvoir adjudicateur au titulaire, mandataire ou cotraitant sur le ou les acomptes présentés dès la date d’agrément du sous-traitant concerné.

Si les sommes restant dues au titulaire, mandataire ou cotraitant ne permettent pas, lors de la présentation de la demande d’agrément du sous-traitant concerné, le remboursement de l’avance sur la part du marché sous-traitée, le maître d’ouvrage se réserve la possibilité soit de limiter la sous-traitance en conséquence, soit de refuser le versement de l’avance au sous-traitant, soit de refuser l’agrément du sous-traitant.

Pour les marchés (toutes tranches confondues le cas échéant) supérieurs à 20 000 € HT, une avance forfaitaire sera versée systématiquement et automatiquement, sans que le titulaire du marché n’ait de démarches préalables à effectuer à l’exception de la production de la garantie si celle-ci est exigée, et sauf refus express du candidat.

- En présence de groupement d’entreprises, pour les marchés d’un montant supérieur au seuil de passation des marchés de travaux à procédure formalisée, dans tous les cas où les travaux exécutés ne font pas l’objet d’un paiement à compte unique, le barème et les conditions d’avance ci-dessus définis pourront s’appliquer pour chaque part du marché supérieur à 20 000€HT faisant l’objet d’un paiement individualisé.

Modalités de règlement de l’avance : 

Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d’une clause de variation de prix.

Sauf pour les lots de second œuvre*, le versement interviendra de manière automatique sans que le titulaire du marché n’ait de démarches préalables à effectuer à l’exception de la production de la garantie si celle-ci est exigée.

Le versement de l’avance s’effectuera en une seule fois (par tranche le cas échéant) , après production de la garantie si celle-ci est exigée.

Le règlement de l’avance interviendra dans le délai maximum fixé 30 jours, à compter de la plus tardive des dates suivantes :

- notification du marché,

- notification de l’acte qui emporte commencement du délai d’exécution du marché, si un tel acte est prévu,

- date de fourniture de la garantie le cas échéant sans que cette date soit postérieure à un avancement de chantier de 10%

- *s’agissant des corps d’état de second œuvre (lots de second œuvre) : le versement de l’avance forfaitaire interviendra à réception de la demande de règlement par l’entreprise, visée par le maître d’œuvre, à compter du démarrage effectif d’exécution du lot concerné.

Ce règlement de l’avance doit intervenir au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte relatif à l’exécution du marché ou de la tranche, sauf accord préalable et express du maitre d’ouvrage.

Le versement de l’avance pourra intervenir exceptionnellement et sur accord express du maître de l’ouvrage après présentation d’acomptes par le titulaire, sous réserve que le montant cumulé de l’avance perçue et des acomptes présentés, ne dépasse pas 50% du montant du marché

Modalités de résorption de l’avance 

- Le remboursement de l’avance s’imputera sur les sommes dues au titulaire, par précompte sur les sommes dues à titre d’acomptes ou de règlement partiel définitif ou de solde, et commencera :

.
Quand le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint 30% du montant toutes taxes comprises des prestations qui lui sont confiées au titre du marché pour les marchés dont le montant est compris entre 20 000 € HT et 149 999, 99 € HT

il devra être achevé lorsque ce montant atteint 80 %;

Calcul de résorption de l’avance selon la formule suivante :
M : Montant du marché HT (hors avenant, hors sous-traitant)

A : montant avancement des travaux à l’entreprise, HT (hors avenant, hors sous-traitant)

a = A x 100 / M

Exemple si résorption entre 30% et 80%

Si a < 30% pas de remboursement d’avance

Si 30% < a < 80% montant à résorber = montant Avance x (a -30) / 50

Si a > 80% remboursement de l’avance en totalité

Nota : Dès lors que le titulaire remplit les conditions pour bénéficier d’une avance, une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant les mêmes dispositions (taux de l’avance et conditions de versement et de remboursement ...) que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités détaillées à l’article 135 du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016.
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